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ARTICLE 17.

différends au sujet desquels les parties se contesteraient réciproque-roit seront, sauf les réserves éventuelles prévues à l'article 39, soumisflt à la Cour permanente de Justice internationale, à moins que lestorbent d'accord, dans les termes prévus ci-après, pour recourir à unrbitral. Il est entendu que les différends ci-dessus visés comprennentCeux que mentionne l'article 36 du Statut de la Cour permanente de,ernationale.

ARTICLE 18.
Parties sont d'accord pour soumettre les différends visés à l'article pré-bj tribunal arbitral, elles rédigeront un compromis dans lequel ellesbJet du litige, le choix des arbitres et la procédure à suivre. A défaut18 ou de précisions suffisantes dans le compromis, il sera fait applica-1 Iesure nécessaire, des dispositions de la Convention de La Haye du1907 pour le règlement pacifique des conflits internationaux.
e silence du compromis quant aux règles de fond à appliquer par lesTribunal appliquera les règles de fond énumérées dans l'article 38 du1 Cour permanente de Justice internationale.

ARnTCLE 19.
t d'accord entre les parties sur le compromis visé à l'article précédentde désignation d'arbitres et après un préavis de trois mois, l'une oune elles aura la faculté de porter directement, par voie de requête, levant la Cour permanente de Justice internationale.

ARTicLE 20.

gation à l'article 1, les différents visés à l'article 17, qui vien-rgir entre parties ayant adhéré aux engagements contenus dans letre ne seront soumis à la procédure de conciliation que de leur com-

W0Cédure obligatoire de conciliation demeure applicable aux diffé-re jeu des réserves visées à l'article 39, seraient exclus du seul règle-

recours à la conciliation et d'échec de cette procédure, aucunele Pourra porter le différend devant la Cour permanente de Justicee at demander la constitution du tribunal arbitral visé à l'articleXpiration du délai d'un mois à compter de la clôture des travaux
de conciliation.


